
FICHES TECHNIQUES  DES TYPES ARCHITECTURAUX

29. CALVAIRE ET CROIX DE CHEMIN

Caractéristiques distinctives

•	 Croix en fer, en bois ou en pierre;  
•	 Présence de socle pour plusieurs croix;  
•	 Représentation du Christ sur quelques calvaires;  
•	 Présence de symboles religieux comme les instruments de la passion, le Sacré-Cœur, ou des niches;  
•	 Aménagements paysagers dans certains cas. 

Croix

Représentation du Christ 
(sur les calvaires)

Socle

Historique

Dans les territoires ruraux du Québec, les croix de chemin 
ponctuent le paysage et rappellent aux paroissiens 
leur appartenance à la communauté catholique. 
Traditionnellement implantée à une intersection ou à 
un point stratégique très passant, la croix de chemin 
commémore souvent un événement ou un personnage 
illustre. La croix de chemin peut prendre plusieurs 
formes. Simple ou ornementée, en bois ou en métal, 
elle peut être agrémentée des instruments de la passion 
ou de différents symboles religieux tels un Sacré-Cœur, 

un soleil rayonnant ou la représentation du Christ. Dans 
ce dernier cas, la croix devient un calvaire. 

Les croix de chemin répertoriées sur l’île Jésus (excluant 
celles dans les cimetières ou les noyaux paroissiaux) sont 
plutôt nombreuses et relativement simples. L’extrémité 
des pièces de bois peut être taillée ou peinte de couleur 
contrastante. Par ailleurs, la présence de symboles 
religieux peut aussi les distinguer.

Sources : Rapport de synthèse du pré-inventaire du patrimoine architectural de la ville de Laval (Patri-Arch, 2015). 

Composantes principales
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Conseils de rénovation patrimoniale

1. Entretien

1.1                  Effectuer une inspection annuelle pour vérifier la solidité, la propreté, l’état de conservation des différentes 
composantes et l’apparence générale de la croix.

1.2 Procéder à un nettoyage annuel du haut vers le bas pour retirer la poussière à la suite de l'inspection.

1.3 En cas d’instabilité de la croix, intervenir immédiatement pour garantir la sécurité.

1.4 Appliquer une couche de peinture aux deux ans pour éviter que les matériaux se dégradent. Le bois peut pourrir 
rapidement s’il n’est pas protégé et le métal peut rouiller.

1.5 Dégager la base, surtout s’il y a beaucoup de végétation.

2. Restauration

2.1 Effectuer une recherche historique pour tenter de découvrir l’état d’origine de la croix de chemin ou du calvaire 
à travers des photos ou des témoignages du voisinage.

2.2
Faire appel à un artisan ou un restaurateur certifié en restauration d'œuvre d’art, c’est-à-dire agréé par le Conseil 
des métiers d’art du Québec (CMAQ) ou l’Association canadienne des restaurateurs professionnels (ACRP), pour 
effectuer la remise en état des éléments d’ornementation de la croix ou du calvaire.

2.3
Couler une base de béton profonde de près de 2 mètres pour éviter que les gels et dégels n’affectent sa stabilité 
à long terme et permettre que la partie en bois soit à l’abri de l’humidité du sol. Inclure des ancrages en métal pour 
y fixer la croix.

2.4 Installer la croix restaurée sur cette nouvelle base solide et effectuer un entretien régulier.

 
3. Mise en valeur

4.1 Installer un panneau d’interprétation historique en faisant connaître le résultat de vos recherches qui peuvent 
documenter les raisons de son implantation, ses créateurs, son apparence d’origine, etc.

4.2 Créer un aménagement floral en prenant soin de réfléchir à la taille des végétaux arrivés à maturité, au temps 
d’entretien que vous êtes prêt à y consacrer, aux couleurs et périodes de floraisons, etc.

29. CALVAIRE ET CROIX DE CHEMIN

Il est important de noter que des règles s'appliquent à certains projets de modification, et qu’un permis 
est nécessaire pour tout déplacement d’une croix ou d’un calvaire. Il vous faut pour toute intervention 
vous assurer de la conformité de votre projet aux normes en vigueur.

Par ailleurs, avant de déposer votre demande de permis, il est nécessaire de vérifier la réglementation 
applicable à votre propriété en consultant l’outil Info-règlements ou en contactant la Ville à travers la 
section Mon Dossier du site web ou en appelant au 311.


